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ON M'A ENVOYE CETTE C'esT
LISTE DE MEDECINS, LE DOCTEUR SALUS.
MAIS JEN Al DEJA UN. ELLE ME SUITDEPUIS
C’EST NORMAL ? DES ANNEES.

7 OUulILS
_ COLLABORENT
4 AVEC NOTRE CPAS.
‘ QUI EST VOTRE _
MEDECIN?

JE VOIS ICI QU'ELLE
N'EST PLUS AGREEFE
PAR NOTRE CPAS.

ELLE A CHANGE s —~~
DE COMMUNE JENE

DERNIEREMENT. PEUX PAS LA
GARDER?
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DR.Lucile Salus
Medecin genéraliste

SI GAVOUS VA,
ON VA PASSERA VOS
MAINS.
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ALORS, COMMENT VONT vOS
PETITS ENFANTS MADAME

VANDEN ?

LE DERNIER A6 ANS
MAINTENANT, NON ? |
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Cone?




SER R({Z
MA MAIN
MAINTENANT.

VOUS LES GARDEZ
TOUJOURS ?

LS QRANDissem
TROP VITE, ILS ME FONT

ouUi,
COURIR PARTOUT LEUR MERE EST
AHAH ! SEULE.

ELLE SAIT . /
POURVOTRE : JE COMPRENDS.

POLYARTHRITE? / ‘ ON PROGRAMME UN
' S\ AUTRERDV?

NON, '
ELLE ME LAISSERAIT

MOINS LES PETITS... JE VOUDRAIS

BIEN...

MAIS MON CPAS
NE VEUT PLUS QUE
JE CONTINUE MES RDV
CHEZ VOUS. ..

JE VAIS LES

ET JE NE VEUX PAS
D'UN AUTRE MEDECIN,
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<'>u'|', NOTRE CABINETA
DEMENAGE. NOS LO CAUX
ETAIENT TROP PETITS.

NON, MAIS ON A VEILLE A
RESTER DANS LA MEME RVE
POUR NOS PATIENTS.

C'EST
TOUJOURS LA
MEME
COMMUNE ?

C'EST LE PROBLEME.
VOS PATIENTS NE BENEFICIENT DE
NOTRE AIDE QUE Si LEUR MEDECIN
ET LEUR CPAS SONT DANS LA MEME
COMMUNE.

C'EST UN PEV
EXAGERE : Non ?

DONC MES PATIENTS
SONT PENALISES PARCE QUE |
JE SUIS 450 METRES PLUS LOIN

QU’AVANT...

NAVRE,
C'EST LA PRO CEDURE.

MAIS ENFIN, JE NE
SUIS PAS A100 kM.
C'ESTABSURDE!

'OUI...C'EST
N'IMPORTE QUOI !

 Jesuis
DESOLE, MADAME.
CA SERATOUT?
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LUCILE,
TON NOUVEAU PATIENT
Al
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DU REPOS SERA  \ - , < : '
SUFFISANT POUR ) =" (DACCORDY
VOTREANGINE. /o s - :

NON, NON...
C'EST TOUT,
1 MERCI.
VOUS VOULIEZ
ME PARLER D'AUTRE
CHOSE?

S

JA PAS REUSS! A LU
DIRE QUE JE SUIS
TRANS...




JE BLOQUE.

JAI PLUS LE COURAGE DE

0 RACONTER MON HISTOIRE
DEPUIS LE DEBUT.

ET TON ANCIEN MEDECIN?

IL PEUT PAS TE FAIRE UNE
ORDONNANCE DE SECOURS POUR
TES HORMONES ?

O TS

iL NE PEUT PLUS
A== ME SUIVRE DEPUIS QUE J'Al
CHANGE DE COMMUNE.

C'est Lui
QUI TE LA DIT?




JE LEURAI EXPLIQUE
QUE CE N'ETAIT PAS &I FACILE DE
RETROUVER UN MEDECIN ET DE
REPARTIR AZERO ETDE Lyi FAIRE
CONFIANCE.

% MAIS ON ME REPETAIT
« DESOLE MONSIEUR,
CEST LA PRO CEDURE ».

ILS NE MECOUTAIENT PAS...
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A Bruxelles, il suffit parfois de traverser
quelques rues pour perdre son médecin généraliste.
Non pas pour des raisons médicales, mais a cause de regles
administratives : certains CPAS ne reconnaissent que les
médecins installés sur leur propre territoire.

Lorsqu’un patient déménage - ou que le cabinet de son médecin
change de commune - le CPAS d’origine peut interrompre la
prise en charge, tandis que celui de la nouvelle commune refuse
de poursuivre la relation de soins. Ainsi, une simple frontiere
communale peut briser un lien thérapeutique parfois construit
pendant des années.




